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La vitesse route de St Jean du Gard  sera limitée 

 

Nos demandes adressées aux services départementaux, et au  Maire d’Anduze,  appuyées par  notre 

pétition signée par 157 personnes, ont fini par convaincre les responsables de la nécessité de réduire la 

vitesse et d’améliorer la sécurité dans ce secteur. 

 

Le 22 avril 2014,  le président du Conseil Général décide de limiter la vitesse sur la portion de route que 

nous avions proposée (entre le panneau d’Anduze et le rond point de la Gendarmerie).  Nous avions 

demandé  une limitation à 50 km/h,  ce qui n’a pas été totalement accepté. 

 La limitation de  la vitesse sera de 70 km/h.  

 

Le 6 mai 2014, notre association a participé en Mairie à une réunion proposée par  le Maire, en présence 

de Monsieur Roussel, responsable de ces questions à Ales.  Il  nous a présenté les mesures qui devraient 

accompagner cette limitation de vitesse. Nous avons noté les points suivants : 

- Avancement du panneau d’Anduze d’environ 100m 

- Ligne blanche avec pointillés serrés pour limité les dépassements aux seuls véhicules lents 

- Chemin de Recoulin en sens unique descendant 

- Panneau d’interdiction de tourner à gauche  en venant d’Anduze  pour aller à la poterie 

- Amélioration de l’éclairage à la Barrière 

- Aménagements de la signalisation au sol pour  l’accès vers le camping des Fauvettes ; 

- Aménagement latéraux de la chaussée en face la boulangerie et dans le virage de la Barrière afin 

d’inciter les véhicules à ralentir en limitant la largeur de la chaussée. 

- Remise en état de la chaussée, avec décaissement, entre la Barrière et Anduze,  . 

 

Par courrier du 7 mai nous avons remercié le Maire pour cette réunion et  formulé nos remarques 

qui peuvent se résumer comme suit : 

 

Nous avions demandé de limiter la vitesse à 50 Km/h. Nous considérons néanmoins que la réduction à  

70 Km/h constituera un progrès si les mesures évoquées pour les aménagements et la limitation des 

dépassements sont mises en œuvre. 

 

En ce qui concerne l'accès en sens unique vers le chemin de Recoulin depuis la  RD 907, évoquée en 

réunion, dans le but de sécuriser ce carrefour, nous considérons que cette mesure très pénalisante pour les 

riverains n'est pas souhaitable. Elle pourrait être avantageusement remplacée par le déplacement du 

panneau d'Anduze juste avant ce carrefour.  Cette solution aurait l'avantage : 

- De réduire la vitesse à 50 km/h avant l'intersection, 

- D'interdire en même temps les dépassements ; 

- Et de sécuriser de façon sensible cette portion de route sans visibilité et très fréquentée par les piétons 

(cette solution a déjà été adoptée à l'entrée de Sommières) 

 

Cela nous paraît réalisable dans la mesure où le report du panneau d'Anduze ne serait que d'environ 200 m 

par rapport à la proposition faite en réunion. Cela permettrait également de déplacer à cet endroit le radar 

pédagogique comme l’avait suggéré Monsieur le Maire lors de la réunion. 

Nous attendons la réponse de la Mairie sur ce dernier point. 

 

Notre action semble en voie d’aboutir. C’est grâce à votre soutien, nous vous en remercions  
 


